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En cohérence avec la Stratégie Jeunes de l’Assurance Maladie, la Caisse Générale de 

Sécurité Sociale de la Martinique lance un autre appel à financement dans le cadre du Fonds 

de Lutte Contre les Addictions (FLCA) pour l’exercice 2021, sur la thématique Jeunes : 

« Mobilisation des jeunes, pour les jeunes ».    

Cet appel à financement  se déroule dans le cadre d’une gouvernance partagée avec l’ARS. 
Il vise spécifiquement les actions de promotion de la santé _ en termes de réponses rapides et 

circonstancielles, pour soutenir les jeunes dans cette période de crise sanitaire et sociale. Il 

vient en complémentarité ou en soutien à des besoins d’actions non couverts. 

L’objectif est de soutenir des projets de prévention primaire de renforcement des 

facteurs protecteurs en termes de conduites addictives, en lien avec des problématiques 

de santé mentale, et mobilisant autant que possible les jeunes eux-mêmes dans la mise en 

place des actions. 

Le public cible : jeunes (16-30 ans) en situation sociale défavorisée ou de 

vulnérabilité. 

Le respect des gestes barrières sont à prendre en compte dans l’élaboration des 
projets. 

 

Ainsi, vous trouverez ci-après, tous les éléments nécessaires pour s’approprier la 
thématique et positionner les projets dans une réponse adaptée à la situation locale :  

 Cahier des charges 

annexe_1-_cahier-des-charges_aap_jeunes.pdf 

 Fiche de demande de financement 

           annexe_2-_fiche_projet-aap_jeunes.docxx 

 

La date butoir de dépôt des dossiers est le mardi 27 juillet 2021 à minuit. 
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 Les projets permettant de valoriser les compétences psychosociales et les atouts 

des jeunes dans les territoires, dans une logique d’ « aller vers » et associant 

directement les jeunes, sont particulièrement attendus. 

 La demande de dotation devra impérativement comprendre une proposition 

d’évaluation de : 

 processus : évaluation de la mise en œuvre effective de l’action, 

 résultat : évaluation des effets réels en termes tant de santé et d’habitudes de vie, que 

des connaissances des personnes ayant bénéficié de l’action. 

 

 Les postes de dépenses finançables et non finançables : il est indispensable de 

respecter scrupuleusement les éléments du cahier des charges s’y référant. 

 

Liste des pièces à fournir  

   Tout dossier incomplet ne pourra faire l’objet d’une instruction 

 
 
- l’attestation de paiement de l’organisme de protection sociale chargé du 

recouvrement des cotisations et des contributions sociales (URSSAF), datant de 
moins de six mois, 
 

- l’extrait de déclaration de l’association au Journal Officiel, 
 

- KBIS 
- les statuts et éventuellement le règlement intérieur, 
 
- la liste des personnes chargées de l’administration de la structure régulièrement déclarée 

(composition du conseil, du bureau,…)  
 

- le plus récent rapport d’activité, 
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- le budget prévisionnel de l’année 2021 approuvé par les instances habilitées, 

 
- les documents comptables de l’année 2020 (compte de résultat et bilan) approuvé par son 

Assemblée Générale (ou à défaut de l’exercice 2018 si l’exercice 2019 n’est pas clôturé) 
 
- un relevé d'identité bancaire ou postal original (RIB ou RIP) au nom du porteur de la 

structure porteur du projet, 
 
- si la demande de dotation  n’est pas signée par le représentant légal, le pouvoir donné au 

signataire, 
- la copie des justificatifs des autres conventionnements (le cas échéant). 
 

 

POUR VOUS ACCOMPAGNER 

 

 

 VILLE CARAIBE - CENTRE DE RESSOURCES Politique de la Ville de Martinique (CRPV)  

Immeuble La Varangue 
36 boulevard Almicar CABRAL  
97 200 Fort-de-France  
Tél. : 0596 68 64 52  
Email : rosine.fortune@villecaraibe.com  

 
 IREPS - INSTANCE REGIONALE D’EDUCATION ET DE PROMOTION DE LA SANTE  

Plateforme de Ressources en Education pour la Santé en Martinique  
Lotissement Evasion  
91/109 Impasse Romarin – Quartier Acajou  
BP 1193- 97 232 Lamentin  
Tel : 0596 63 82 62  
Email : contact@ireps-martinique.fr 

 

 

mailto:rosine.fortune@villecaraibe.com
mailto:contact@ireps-martinique.fr
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 RESEAU SANTE PERINATALITE  

Immeuble Objectif 3000  
Acajou Sud- Rue de l’Afu  
97232 le LAMENTIN  
Tél : 0696 50.03.80 / 0696 50.21.55  
Email : reseauperinat972@gmail.com 

 

 RESEAU AUTONOMIE MARTINIQUE (Champs Handicap)  

45, boulevard Amilcar Cabral  
97200 FORT DE FRANCE  
Tél : 0596 73.46.50  
Email : secretariat@reseauautonomie972.net   

 

mailto:reseauperinat972@gmail.com
mailto:secretariat@reseauautonomie972.net

